
Mon employeur HORECA peut-il m'obliger a rester sur place
pendant la coupure de service ?

Réponse courte

Cela depend entierement de votre liberte de mouvement. L'article L.212-7 du Code du travail autorise une

coupure de service d'une duree maximale de 4 heures dans le secteur HORECA, contre 3 heures en droit commun.

Pendant cette coupure, le temps n'est en principe pas remunere.

Toutefois, si l'employeur impose au salarie de rester dans l'etablissement ou a proximite immediate, le salarie reste a

la disposition de l'employeur au sens de l'article L.211-2 : ce temps constitue alors du temps de travail effectif et doit

etre remunere comme tel. La coupure n'est une veritable pause non remuneree que si le salarie est libre de quitter

les lieux et de vaquer a ses occupations personnelles. L'employeur ne peut pas cumuler les deux avantages :

imposer la presence physique tout en refusant la remuneration correspondante.

Définition

La coupure de service est une interruption non remuneree du travail journalier, distincte de la pause legale de 30

minutes prevue apres 6 heures de travail continu. Dans le secteur HORECA, l'article L.212-7 porte la duree

maximale de cette coupure a 4 heures, contre 3 heures en droit commun.

Le temps de travail effectif au sens de l'article L.211-2 couvre toute periode pendant laquelle le salarie est a la

disposition de l'employeur et ne peut vaquer librement a ses occupations. La distinction entre coupure et temps de

travail repose donc entierement sur la liberte reelle du salarie pendant l'interruption.

Conditions d’exercice

Le statut de la coupure depend du degre de liberte du salarie pendant l'interruption.

Situation Qualification

Salarie libre de quitter les lieux Coupure non remuneree (art. L.212-7)

Salarie devant rester dans l'etablissement Temps de travail effectif (art. L.211-2)

Salarie devant rester joignable sans presence physique Astreinte, regime specifique

Duree maximale de la coupure 4 heures en HORECA (vs 3h droit commun)

Nombre de coupures par jour 1 seule periode non remuneree autorisee

Pause legale obligatoire 30 minutes apres 6 heures continues (art. L.211-16)

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_212-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_212-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-2
/corpus/rh/90-0007/comment-fonctionne-la-coupure-de-service-dans-l-horeca/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_212-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16


Modalités pratiques

L'employeur doit organiser la coupure de service en garantissant la liberte effective du salarie.

Point pratique Detail

Contrat de travail Verifier si la coupure est prevue et ses conditions sont precisees

Liberte de mouvement Le salarie doit pouvoir quitter l'etablissement pendant la coupure

Duree Maximum 4 heures, une seule coupure par jour

Repos journalier 11 heures consecutives doivent etre respectees (art. L.211-12)

Preuve Noter les heures de debut et fin de coupure sur le registre

Contestation Saisir l'ITM si la coupure est en realite du temps de travail deguise

Pratiques et recommandations

Clarifier dans le contrat de travail ou le reglement interieur les conditions exactes de la coupure de service,

notamment le droit de quitter l'etablissement, pour eviter toute ambiguite sur la qualification en temps de travail.

Documenter systematiquement les heures de coupure dans le registre de temps de travail, car en cas de litige,

l'absence de trace ecrite joue en defaveur de l'employeur.

Distinguer clairement la coupure de service de la simple pause, car les regimes juridiques different : la pause de 30

minutes est obligatoire apres 6 heures continues, tandis que la coupure est une organisation specifique au secteur

HORECA.

Cadre juridique

Reference Objet

Art. L.212-7 du Code du travail Coupure de service dans le secteur HORECA

Art. L.211-2 du Code du travail Definition du temps de travail effectif

Art. L.211-16 du Code du travail Pause obligatoire apres 6 heures de travail

Art. L.211-12 du Code du travail Repos journalier de 11 heures consecutives
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La coupure de service en HORECA n'est pas remuneree uniquement si le salarie est veritablement libre de ses mouvements.

L'obligation de rester sur place transforme la coupure en temps de travail effectif. En cas de doute, le salarie peut saisir l'ITM pour

faire requalifier la situation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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